










































































être renouvelé le I cr avril 1993 jusqu'au 31 mars 2002. À partir de cette date, il a été renouvelé par 
tacite reconduction, puis de manière expresse, c'est-à-dire que les deux parties se sont entendues pour 
un prolongement entre le I cr avril 2013 et le 29 mars 2022. En 2004, Mobil Oil a été cédée à la société 
Sorala, puis BP, puis Delek, puis EG Retail. C'est pourquoi le protocole d'accord est entretenu entre la 
Ville de Sèvres et la société EG Retail. 

Dans le cadre de l'opération du cœur de ville, la station BP prend une place centrale. Dès 
septembre 2018, la Ville de Sèvres avait donné congé à l'occupant de cette station-service. La Ville 
avait alors proposé de convenir d'une indemnité, mais cela n'a pas été possible. La Ville avait alors 
saisi le Tribunal de Grande Instance. Le 2 octobre 2020, l'expert, Monsieur Olivier GRIVILLERS 
avait fixé un montant d'indemnité à 1 487 000 euros. 

Par la suite, la Ville et EG Retail n'ont pas réussi à s'entendre sur un montant d'indemnité. 
Le 12 avril 2023, le Tribunal Judiciaire de Nanterre a rendu un jugement stipulant la même somme. La 
société EG a fait appel à l'encontre de ce jugement. 

 

Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur PUZIN. 

Monsieur PUZIN note que la délibération soumise au conseil municipal est publique et 
accessible à tous, notamment la date de fin d'exploitation de la station. li ne voit aucun moyen de lier 
les conseillers municipaux à un accord de confidentialité. 

Monsieur le Maire indique que les délibérations sont publiques et non les rapports de 
présentation ou leurs annexes. Lui-même ne voit aucun problème lié à la confidentialité, mais il ne 
connaît pas la position de la partie adverse sur ce point et ne souhaite pas mettre en danger les 
engagements mutuels que les deux parties se sont donnés. Il invite les conseillers municipaux à la 
prudence pour clore ce dossier qui dure depuis six ans et demi. La délibération sera affichée, sans 
information complémentaire. 

En l'absence d'autres questions, Monsieur le Maire met la délibération au vote. 

La délibération 0° 13 est adoptée à l'unanimité avec 5 abstentions : M. DUPLEX, Mme de 
LONGEVIALLE-MOULAÏ, Mme CANDELIER (pouvoir à M. PUZIN), M. JAFF (pouvoir à
Mme de LONGEVIALLE-MOULAÏ), M. PUZIN.
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